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Il aura fallu attendre la troisième réunion relative à la négociation de la nouvelle Convention 

Collective de Roubaix Tourcoing Vallée de la Lys, ce vendredi 10 mars 2017, pour que la chambre 

patronale se dévoile enfin et avance ses véritables intentions. 

 

Notre organisation syndicale a, dès le départ, averti la chambre patronale du danger d’une telle 

procédure puisque : 
 

 La Convention Collective RTVL a été dénoncée à l'initiative de la chambre patronale et 

ce, dans une période où il est plutôt question de fusion et de rapprochement de Branches, 

que de créations de nouvelles Conventions Collectives Locales. 

 Le champ d'application de ladite Convention couvre moins de 5000 salariés. 

 Il n'y a aucune négociation engagée dans cette branche depuis des lustres. 

 

 

Sous la pression de la DIRECCTE et des organisations syndicales, la chambre patronale de l'UIT 

NORD a décidé néanmoins de mettre en œuvre des négociations conduisant à réécrire une 

convention collective. 

 

Ce 10 mars 2017, la chambre patronale est arrivée avec un mandat remis par le Bureau du Conseil 

d'Administration de l'UIT NORD avec un discours des plus étonnants. En effet, elle nous reproche 

de trop revendiquer, déclarant au passage que la nouvelle convention ne devait pas coûter plus aux 

patrons à la fin de ces négociations. Que pour l'heure, il demeurait trop d'incertitudes quant à 

l'avenir. Notamment si le futur pensionnaire de l'Elysée maintiendrait les dispositions législatives 

actuelles.  

 

Au final, une manière polie de nous remercier et de nous dire : messieurs tirez les premiers ! 
 

Bien mal leur en a pris, car nous ne capitulerons pas. Puisque la chambre patronale est 

incapable de reconnaître ses erreurs, allons jusqu'au bout pour voir s’ils osent nous 

soumettre un nouveau texte à signature, connaissant l’issue d’une telle manœuvre. 

 

Gageons que oui, ils ne sont pas à ça prêt. 

 

 

Pour l'histoire, nous leur avons tout de même remis de nouvelles revendications et les avons 

contraints à répondre à celles remises précédemment. Réponses conformes aux attentes. Deux 

solutions maintenant : soit l’UIT du Nord se rattache à la Convention Collective du Textile 

National, soit elle considère qu'elle est trop favorable aux salariés et dans ce cas, c’est l’application 

du Code du Travail. Affaire à suivre…  


